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SIGLES ET ABREVIATIONS 

 
 
ABF 
Architecte des Bâtiments de France 
 
ADEME 
Agence de lôEnvironnement et de la Maîtrise 
de lôÉnergie 
 
BBC 
Bâtiment Basse Consommation 
 
CAUE 
Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et 
dôEnvironnement 
 
COS 
Coefficient dôOccupation des Sols 
 
CU 
Certificat dôUrbanisme 
 
DDT 
Direction Départementale des Territoires 
 
DPU 
Droit de Préemption Urbain 
 
DTA 
Directive Territoriale dôAménagement 
 
DUP 
Déclaration dôUtilité Publique 
 
EBC 
Espace Boisé Classé 
 
ENS 
Espace Naturel Sensible 
 
EPCI 
Établissement Public de Coopération 
Intercommunale 
 
ERP 
Élément Remarquable du Paysage 
 
ICPE 
Installation Classée pour la Protection de 
lôEnvironnement 
 
MH 
Monument Historique 
 
OAP 
Orientation dôAménagement et de 
Programmation 
 
PAC 
Porter A Connaissance 
 
PADD 
Projet dôAménagement et de Développement 
Durables 

PAU 
Partie Actuellement Urbanisée 
 
PDU 
Plan de Déplacements Urbains 
 
PLH 
Plan Local de lôHabitat 
 
PLU 
Plan Local dôUrbanisme 
 
PNRL 
Parc Naturel Régional de Lorraine  
 
PPR 
Plan de Prévention des Risques 
 
PSMV 
Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
 
PVR 
Participation pour Voie et Réseau 
 
RNU 
Règlement National dôUrbanisme 
 
RSD 
Règlement Sanitaire Départemental 
 
SCOT 
Schéma de Cohérence Territoriale 
 
SEM 
Société dôÉconomie Mixte 
 
SHOB 
Surface Hors íuvre Brute 
 
SHON 
Surface Hors íuvre Nette 
 
TA 
Taxe dôAménagement 
 
ZAC 
Zone dôAménagement Concerté 
 
ZAD 
Zone dôAménagement Différé 
 
ZICO 
Zone dôIntérêt Communautaire pour les 
Oiseaux 
 
ZIOF 
Zone dôImplantation Obligatoire des Façades 
 
ZNIEFF 
Zone Naturelle dôIntérêt Écologique, 
Faunistique et Floristique 
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GLOSSAIRE 

 
 
Chemin de défruitement 
Voie parallèle à lôaxe structurant qui permet de 
desservir les jardins et vergers situés à lôarrière 
des parcelles. 
 
 
Commune satellite 
Commune proche et dépendante dôun pôle 
plus important dôemplois et de services. 
 
 
Cuesta 
Nom espagnol de « côte ». Forme 
dissymétrique constituée dôun côté par un talus 
à profil concave, en pente raide et de lôautre, 
par un plateau doucement incliné en sens 
inversé. Fréquent aux bordures de bassins 
sédimentaires peu déformés. 
 
 
Décohabitation 
Cessation de cohabitation entre parents et 
enfants. 
 
 
Ecosystème naturel 
Ensemble formé par une association ou 
communauté dôêtres vivants (biocénose) et 
son environnement géologique, pédologique et 
atmosphérique (biotope). 
 
 
Ecosystème urbain 
Notion dôécosystème qui peut être utilisé pour 
la ville : écosystème créé pour les personnes 
mais contrairement à la définition celui-ci nôest 
pas autosuffisant. La ville a besoin de sources 
extérieures, de matières et dôénergie. 
 
 
Entomofaune 
Partie de la faune constituée par les insectes 
qui comprend les aptérygotes, qui se 
caractérisent par lôabsence dôailes, et les 
ptérygotes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ilot 
Unité de découpage urbain délimité par des 
espaces publics (voirie, place, parc,é). 
 
 
Isochrone 
Courbe géométrique délimitant les points 
accessible par un véhicule en un temps donné. 
 
 
Ligne de crête 
Tracé reliant les points les plus hauts du relief 
et qui permet le partage des eaux. 
 
 
Mitage urbain 
Extension non maîtrisée de constructions en 
milieu rural ou péri urbain. 
 
 
Périurbanisation 
Urbanisation autour de la ville. Synonyme 
dôétalement urbain. 
 
 
Point de vue 
Endroit dôoù lôon jouit dôune vue étendue sur un 
paysage. 
 
 
Remembrement agricole 
Opération dôaménagement foncier rural qui 
consiste à regrouper des terres agricoles 
appartenant à un ou plusieurs propriétaires 
divisées en de nombreuses parcelles 
dispersées, afin dôaugmenter la superficie des 
propriétés agricoles, améliorer leurs 
configurations et réduire les distances par 
rapport à lôexploitation. 
 
 
Réseau viaire 
Ensemble du maillage de voirie public, ouvert 
à la circulation automobile ou limité au 
cheminement doux. 
 
 
Ripisylve 
Formation végétale et arborée en bordure de 
cours dôeau, qui joue un rôle de transition entre 
le milieu terrestre et le milieu aquatique. 
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Le PLU définit de façon précise le droit des sols applicable à chaque terrain. 
 
 
 
Objectifs : 
 
1- la planification : il permet dôorganiser et de maîtriser lôutilisation de lôespace, prévoit les 
interventions futures en définissant clairement les règles dôutilisation et dôoccupation du sol. Cette 
planification offre la possibilité dôéquilibrer lôorganisation du cadre de vie et de prévoir les équipements 
adéquats aux besoins de la commune. 
 
2- la protection : il est lôoccasion dôétudier les problèmes liés à lôenvironnement naturel et urbain, il 
garantit la pérennité des exploitations agricoles, la sauvegarde des sites et la préservation dôéléments 
naturels et urbains remarquables. 
 
3- la gestion : il permet aux maires de gérer les occupations du sol (constructions, dépôts, 
stationnement...) sur la commune et devient indispensable aux communes qui souhaitent maîtriser 
leur développement en présentant lôavantage dôune garantie juridique.  
 
 
 
 
Contenu :  
 
Å le rapport de pr®sentation : il sôagit dôun état des lieux, dôun diagnostic au titre notamment de la 
population, de la structure de lôhabitat, de lôétat de lôenvironnement... 
 

Il sôagit du présent document. 
 
 
Å le Projet dôAménagement et de Développement Durables (PADD) : il exprime le projet communal 
et les priorités dôaction en définissant les orientations générales dôaménagement et dôurbanisme 
retenues pour lôensemble de la commune.  
Il peut, en outre, comporter des orientations dôaménagement relatives à des quartiers ou à des 
secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet dôaménagement et de développement durable, 
prévoir les actions et opérations dôam®nagement ¨ mettre en îuvre, notamment pour mettre en 
valeur lôenvironnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre lôinsalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 
prendre la forme de schémas dôaménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics 
 
 
Å le plan de zonage : il permet de localiser les zones du PLU, 
- zones U :  « urbaines », elles sont urbanisables immédiatement, 
- zones AU :  « à urbaniser », elles sont constructibles dès lôapprobation du PLU si elles sont 
viabilisées et si le PLU organise lôaménagement de la zone, ou à plus long terme, avec nécessité de 
modifier ou de réviser le document, 
- zones A :  « agricoles », elles protègent le potentiel agronomique des sols, 
- zones N :  « naturelles et forestières », elles protègent et valorisent les ressources naturelles. 
Peuvent être également délimités les secteurs à protections particulières (espaces boisés classés...) 
ainsi que les emplacements réservés pour les équipements futurs, le tracé et les caractéristiques des 
voies. 
 
 
Å le r¯glement : à chaque zone du PLU correspond un règlement qui peut contenir jusquôà 14 articles 
répondant à 3 questions : quôest-ce qui est autorisé ?, quelles sont les conditions à respecter ? et 
quelle surface de plancher est-il possible de construire ? 
 
 
Å les annexes : servitudes dôutilité publique, liste des opérations déclarées dôutilité publique, notice 
technique accompagnée du plan des réseaux (eau, assainissement, élimination des déchets),... 
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1- Présentation générale 
 
1.1- Situation géographique 

 
CIREY-SUR-VEZOUZE est une commune qui se situe à lôest de Lunéville et de Blâmont, au sud-est 
du département de la Meurthe-et-Moselle, à la limite des départements des Vosges et de la Moselle.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CIREY-SUR-VEZOUZE est distante de 8 km de Blâmont, 40 km de Lunéville, 71 km de Nancy (centre 
ville), 56 km de Saint-Dié (département des Vosges) et 29 km de Sarrebourg (département de la 
Moselle). 
 
La commune bénéficie de la proximité de la route nationale n°4, qui est en deux fois deux voies 
depuis Nancy jusquôà la sortie Blâmont - CIREY-SUR-VEZOUZE. Elle permet de rejoindre rapidement 
Lunéville et Nancy à lôouest ainsi que Sarrebourg et Strasbourg à lôest.  
 
En bordure de la première ligne des Vosges, CIREY-SUR-VEZOUZE sôest développée dans un 
contexte morphologique à la fois de plaine et de vallon, à lôest du Vermois et du Lunévillois : pays 
géographique de grande tradition agricole. 
 
En effet, le bourg de CIREY-SUR-VEZOUZE se développe au creux et sur les versants des vallées de 
la Vezouze, des ruisseaux de Châtillon et de Val. Lôensemble présente un profil encaissé.  
 

CIREY- SUR- VEZOUZE 



Titre 1 : Analyse de lô®tat initial et pr®visions de d®veloppement 
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Le Lunévillois est un secteur de transition entre la ville de Nancy et les Vosges forestières. 
Précisément, sa partie orientale est composée principalement du domaine vosgien sur la Haute 
Vezouze, pays voisin de Sarrebourg. On y retrouve les mêmes sapinières et des entreprises de même 
spécialité.   
  

 

 

 

 
1.2- Situation administrative 

 
La commune de CIREY-SUR-VEZOUZE appartient à lôarrondissement de Lunéville et est chef-lieu de 
canton. 
 
CIREY-SUR-VEZOUZE est limitrophe avec le territoire de 6 communes :  
 

V Petitmont 
V Val-et-Châtillon 
V Bertrambois 
V Tanconville 
V Frémonville 
V Harbouey 

 
Le ban communal couvre une superficie de 1 639 ha. 
La densité de la population est moyenne et sôélève en 2009 à 106.2 habitants par km². 
 
Enfin, la commune fait partie de : 
 
V la Communauté de Communes de la Haute Vezouze 
V le Syndicat Mixte du Pays du Lunévillois  
V le Syndicat de lôAménagement de la Vezouze  

 
 
 
 
 

Cette pr®sentation isom®trique permet dôappr®hender lôoccupation du sol, 
lôorganisation spatiale et le relief de la commune 

http://www.pays-lunevillois.com/upload/f795b_syndicat_mixte_du_pays_du_lunevillois.pdf
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1.3- Urbanisme règlementaire 
 

 A lôéchelle communale 
 
Actuellement, la commune ne dispose pas de document dôurbanisme. Côest donc le Règlement 
National dôUrbanisme qui sôapplique. 
 
 
 

 A lôéchelle supra communale : le SCoT Sud 54 
 
La commune de CIREY-SUR-VEZOUZE est concernée par le SCoT Sud 54. Le SCoT Sud 54 est 
localisé au nord est de la France dans le réseau dôagglomérations du Sillon Lorrain. Son périmètre a 
été fixé par arrêté préfectoral le 19 juin 2007. Il comprend les deux tiers du département de Meurthe-
et-Moselle avec pour principales villes Nancy, Toul, Lunéville et Pont-à-Mousson. 
 

Le SCoT Sud 54 regroupe 476 communes et 29 EPCI (établissement public de coopération 
intercommunale). Il sôétend sur 4 100 km² et regroupe 570 000 habitants. Le Syndicat Mixte est géré 
par un Comité Syndical composé de 206 élus. Le Comité Syndical prend toutes les décisions relatives 
au SCoT et aux orientations administratives et financières de la structure. À ce titre, le Syndicat Mixte 
demande à être consulté pour émettre des avis sur les PLU. Toutefois, certaines politiques 
dôaménagement présentent un intérêt supra-SCoT.  
 

 
 
 

Les objectifs de délais fixés par le Syndicat Mixte sont les suivants : 
 

V 2009 : Diagnostic du SCoT Sud 54 
V 2010 : Enjeux et scénario dôaménagement 
V 2011 : Projet dôAménagement et de Développement Durable du SCoT Sud 54 
V 2012 : Document dôOrientations Générales, finalisation et arrêt du projet du SCoT Sud 54 
V 2013 : Approbation du SCoT Sud 54 

Cadre géographique du SCOT Sud 54. 

Source : www.SCoTsud54.com 

CIREY- SUR- VEZOUZE 

http://www.scotsud54.com/index.php?option=com_content&view=article&id=9&Itemid=23
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Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document dôurbanisme à lôéchelle 
intercommunale qui fixe les orientations générales de lôorganisation de lôespace, les grands équilibres 
entre les espaces urbains, les zones à urbaniser et les espaces naturels, agricoles et forestiers, ainsi 
que les objectifs des politiques publiques en matière dôhabitat, de développement économique, de 
loisirs et de déplacements. Le SCoT est un outil de gestion harmonieuse des sols. Introduit par la loi 
SRU du 13 décembre 2000, le SCoT est un document à portée réglementaire régit par le Code de 
lôUrbanisme.  
 
Il fixe le droit des sols de façon stratégique et oriente lôévolution du territoire pour les 20 années à 
venir dans le cadre dôun projet dôaménagement et dans une perspective de développement durable. Il 
permet de coordonner les projets de développement des différentes collectivités, dans la mesure où 
ils peuvent avoir des incidences sur les territoires voisins. Il permet la mise en cohérence des 
politiques menées en matière dôurbanisme, dôhabitat de développement économique, de 
déplacements et dôimplantations commerciales. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale étant dans la hiérarchie législative un document de norme 
supérieure au Plan Local dôUrbanisme, ce dernier est tenu dôêtre compatible avec lui.  
 
 
 
 
 

http://scot-vosges-centrales.fr/page.php?id=8
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1.4- Historique et patrimoine de la commune 
 
Au cours de son histoire, CIREY-SUR-VEZOUZE a connu plusieurs noms : Sires - Sirey - Sireis - 
Sireys - Cirey - Cireys - Sire - Cirey-Voge, pour devenir Cirey-Les-Forges en 1770 et finalement 
CIREY-SUR-VEZOUZE.  
 
Les habitants de CIREY-SUR-VEZOUZE sont surnommés les Loups, dont lôorigine est incertaine. Une 
fontaine avec une statue de loup, symbole de la cité, a été érigée au carrefour de la rue Foch et de la 
rue de la Chapelle.  
 
Pendant la Première Guerre Mondiale, la région fut envahie par les Allemands dès le premier jour de 
la guerre. Après les combats du mois dôaoût 1914, le front se stabilise ce qui engendre un isolement 
de la région derrières les lignes allemandes jusquôau 11 novembre 1918. De ce fait, il y a eu de 
nombreux immeubles détruits. Une grande partie de la population se trouva évacuée dans le midi de 
la France en passant par lôAllemagne et par la Suisse. Les hommes du pays qui étaient trop jeunes 
pour être mobilisés furent déportés en Silésie pendant toute la guerre.  
 
Pendant la Seconde Guerre Mondiale, la ville de CIREY-SUR-VEZOUZE a été libérée le 18 novembre 
1944 par les troupes du Général Leclerc. Il devait amener ses troupes jusquôà Strasbourg deux jours 
plus tard. Côest dôailleurs de la plate-forme située devant le Groupe Scolaire que le Général Leclerc 
ordonna à ses troupes de foncer jusquôà Strasbourg. La ville de CIREY-SUR-VEZOUZE fit ériger une 
plaque commémorative en mémoire du Général Leclerc sur la façade de la Mairie et une statue à 
Notre-Dame de Bonsecours.  
 
Pour souligner le comportement exemplaire de ses habitants pendant les deux conflits, la ville de 
CIREY a reçu la "Croix de Guerre 14-18" avec palme et la "Croix de Guerre 39-45" avec Etoile de 
Vermeil.  
 
 
ü Le passé industriel de CIREY-SUR-VEZOUZE 

 
La commune de CIREY a connu lôimplantation de petites industries dès 1760 qui nôont pas toutes 
survécues (Forges en 1760, Papeterie en 1796 ou Faïencerie en 1798) mais dôautres, souvent de 
transformation en 1897 ont connu un développement réussi, telles que Forges en Verrerie.  
 
En 1802, la commune passait déjà à la construction de fours pour étendre la fabrication du verre 
(verre à vitre soufflée) et en 1810, elle commençait la fabrication des premières glaces coulées sur 
table.  En 1817, la glacerie de CIREY est vendue à la compagnie de Saint Quirin Montherme et 1858, 
celle-ci fusionne avec la Compagnie Saint Gobain - Chauny - CIREY. De ce fait, lôemprise de la 
Glacerie sôest étendue rapidement sur tout le secteur est du territoire de la commune de CIREY et des 
nouvelles halles, ateliers et cités ouvrières sont construits.  
Ainsi, la glacerie de CIREY-SUR-VEZOUZE acquiert au cours des siècles une grande renommée 
mondiale grâce à lôétendue de sa fabrication, de son savoir-faire et des différentes techniques quôelle 
peut utiliser.  
 
CIREY-SUR-VEZOUZE connaît des difficultés économiques et en 1937 la glacerie ferme ce qui 
engendre directement une perte de 1 100 emplois. En 1939, une partie des bâtiments désaffectés de 
la glacerie est repris pour lôimplantation de la menuiserie Leichle.  
 
En 1876, se crée lôImprimerie et Cartonnage Mazerand sur la commune. Celle-ci fermera ses portes 
en 1958 et entraînera une perte de 100 emplis directs. En 1961, sôy implante dans cette usine la 
Société de construction métallique Comemo. Cette société fermera à son tour ses portes en 1970 
avec 50 emplois perdus.  
 
De 1946 à 1950, les bâtiments de la Glacerie sont réappropriés pour lôimplantation de diverses 
entreprises, notamment la Miroiterie Lhuillier Seyer, la scierie Didion, les transports des Cars de la 
Vezouze ou des activités de transformation des bois résineux.  
 
A partir de 1958, la commune de CIREY-SUR-VEZOUZE connaît donc la fermeture de nombreuses 
entreprises et donc la perte de nombreux emplois directs : lôimprimerie Mazerand, la société Comemo, 
la scierie Braun, la scierie Didion-Braun mais aussi la délocalisation sur Sarrebourg des entreprises 
Leichle et sur Lunéville des Cars de la Vezouze. On peut aussi ajouter à cela la fermeture de 
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plusieurs petites entreprises locales : menuiserie Lepoire, transport Bouvery, scieries Bancon, Bena, 
etcé 
 
CIREY-SUR-VEZOUZE a donc connu un passé industriel glorieux, riche et dynamique dès 1760 
jusquôau début des années 1930. A partir de là, la commune a rencontré un fort déclin économique, 
entraînant la perte de nombreux emplois sur la commune même mais aussi peu à peu de ses 
habitants.  
 
On peut noter aussi que les restes de lôAbbaye de Haute-Seille sont inscrits à lôInventaire des 
Monuments Historiques depuis le 19 janvier 1927. 
 
 
La carte suivante nous permet de visualiser le territoire communal au XVIIIème siècle. 
On remarque ainsi que le territoire communal était déjà bien marqué par la présence dôespaces 
boisés sur les extérieurs du périmètre.  
 
 

 

CIREY- SUR- VEZOUZE 

Extrait de la carte de Cassini 1756-1815. 
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2- Données socio-économiques 
 
2.1- Population 

 
a) Évolution générale 

 

Source INSEE 1968  1975  1982  1990  1999  2009 

Nombre dôhabitants 2375  2279  2049  1998  1794  1741 

Taux dôévolution global  -0.59%  -1.50%  -0.37%  -1.14%  -0.3%  

Taux de variation annuel dû au solde 
naturel 

 0.23%  -0.30%  -0.12%  -0.22%  -0.3%  

Taux de variation annuel dû au solde 
migratoire 

 -0.82%  -1.20%  -0.25%  -0.92%  +0.1%  

Taux de natalité pour 1000  18.60ă  13.80ă  15.40ă  11.90ă  11.9ă  

Taux de mortalité pour 1000  16.30ă  16.80ă  16.60ă  14.10ă  15.2ă  

* Données INSEE 

 
 
  

La commune de CIREY-SUR-VEZOUZE a 
connu une évolution démographique 
globalement négative, entre 1968 et 2009.  
 
En effet entre ces deux dates, la 
population a diminué de près de  -26%. 
 
Cette évolution résulte dôun passé 
économique en déclin depuis le début des 
années 1930. 
 
 
 
 
La commune se situe dans lôest du département dans un territoire fragilisé à dominante rurale. 
 
Les indicateurs démographiques concernant la commune sont généralement défavorables. La 
population est en baisse jusquôen 1999 puis se stabilise. 
Lôindice de jeunesse (nombre des moins de 20 ans sur le nombre des plus de 60 ans) est bas passant 
de 0,99 en 1990 à 0,83 en 1999 (moyenne du département : 1,21). 
On constate une baisse sensible du nombre de jeunes de moins de 20 ans, un solde naturel négatif et 
sôaggravant (de 82 à 90 : - 0,12% par an, de 90 à 99 -0,22% par an), et un solde migratoire négatif et 
sôaggravant aussi (-0,25% par an de 82 à 90 et -0,92% par an de 90 à 99). Le revenu moyen par 
habitant fait partie des plus faibles du département en 1999. 
 
Lôétude détaillée des périodes intercensitaires permet dôaffiner cette analyse car si lôévolution est 
négative, elle nôest pas totalement régulière.  
 
Entre 1968 et 1982, CIREY-SUR-VEZOUZE a perdu 13 % de sa population, ce qui représente 
exactement 326 habitants en moins sur le ban. Ceci sôexplique essentiellement par un solde 
migratoire négatif pendant les deux périodes intercensitaires. En revanche, le solde naturel est 
dôabord positif (1968-1975) puis devient négatif (1975-1982). En effet, le taux de natalité est supérieur 
au taux de mortalité pendant la première période. Par la suite, la tendance sôinverse, le taux de 
natalité diminue fortement tandis que le taux de mortalité stagne.  
 
Entre 1982 et 1990, la commune connaît uns stagnation sensible de lôévolution démographique. Le 
solde migratoire sôapproche des valeurs positives et le taux de natalité augmente à nouveau. Le taux 
de mortalité, pour sa part, reste inchangé.  
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Entre 1990 et 1999, la ville connaît une seconde forte baisse de la population. En effet, elle perd 
10 %, ce qui représente concrètement 195 habitants en moins sur le ban communal. Dans le détail, le 
solde migratoire et le solde naturel sont tous les deux négatifs et pour le premier. Par ailleurs, les 
décès diminuent de manière conséquente sur la commune, mais aussi les naissances. Celles-ci étant 
toujours inférieures aux décès. Cette évolution est un point positif pour la commune.  
De 1999 à 2009, après une période de relative stabilité jusquôau milieu de la décennie, la 
démographie chute de nouveau pour atteindre 1741 habitants en 2009.  
 
Les raisons de cette évolution globalement négative sont principalement dues à la décroissance 
économique au sein même de la commune et de la perte importante des emplois lors de fermeture 
des différentes sociétés et entreprises, telles que la glacerie de CIREY (1937), lôentreprise Mazerand 
(1958), ou encore la délocalisation des entreprises Leichle et les Cars de la Vezouze (1995). 
 
Si lôon compare lôévolution démographique de CIREY-SUR-VEZOUZE avec le canton dont elle est le 
chef lieu et lôarrondissement de Lunéville dont elle fait partie on peut noter quôentre 1982 et 1999, 
globalement, la commune connaît la même évolution que celle rencontrée sur les communes voisines. 
Lôessoufflement économique touche toute la région de Lunéville. 
 
En 2009, un regain démographie a lieu sur lôensemble de lôarrondissement de Lunéville, de sorte que 
la perte démographique depuis 1982 est effacée. Or le canton et la commune de CIREY-SUR-
VEZOUZE sont toujours dans un mouvement de déclin démographique : le regain ne touche donc que 
la zone proche de Lunéville. 
 

Source INSEE 
Population 

1982 
Population 

1990 
Population 

1999 
Population 

2009 
Superficie 

(ha) 

Densité 
hab/km² 

2009 

Arrondissement de 
Lunéville 

78 696 77 559 76 782 79 519 145 100 54,8 

Canton de CIREY-SUR-
VEZOUZE 

3 902 3 629 3 469 3 357 986 500 34 

CIREY-SUR-VEZOUZE 2049 1989 1794 1741 1639 106 

 
 

b) Structure de la population 
 
La comparaison de la pyramide des 
âges de 1990, 1999 et 2009 met en 
évidence un léger vieillissement de la 
population en raison de la baisse des 
populations les plus jeunes.  
 
 
La répartition de la population de 
1990 fait apparaître une structure 
équilibrée permettant ainsi le 
renouvellement des générations. Les 
classes dôâges les plus jeunes (0-19 
ans et 20-39 ans) représentent 
52.2 % de la population totale et les 
plus de 60 ans : 26 %. 
 
 
Entre 1990 et 1999, on note une évolution de la structure de la population : 
 

- les classes dôâges les plus jeunes même accusent un recul important. Représentant 52.2 % 
en 1990, elles passent à 47 % en 1999, 

- la part des 40-59 ans a toujours été importante sur la commune et augmente entre les deux 
dates de référence et représente 24.3 % en 1999 contre 21.6 % en 1990.  

- la part des plus de 60 ans avance légèrement. Représentant 26 % de la population en 1990, 
ils atteignent 28.6 % en 1999. 
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La situation ne sôest pas améliorée entre 1999 et 2009 : 
 

- - les moins de 20 ans restent stables, 
- - les 20-39 ans continuent de diminuer, tandis que les 40-59 ans augmentent, 
- - les classes dôâges de plus de 60 ans restent stables. 

 
Le vieillissement de la population se confirme donc en 2009, à cause des pertes enregistrées chez les 
20-39 ans.  
 
Ce vieillissement induit un ralentissement du dynamisme au niveau de la population ce qui peut 
compromettre à terme le renouvellement des générations. La classe dôâges la plus nombreuse en 
2009 est celle des 40-59 ans. Conséquence de ce phénomène, la commune de CIREY-SUR-
VEZOUZE présente désormais, en 2009, un profil de population légèrement âgé avec 45 % de moins 
de 40 ans. 

 
 
La comparaison de la structure de la 
population par sexe met en évidence une part 
égale des hommes et des femmes pour les 
moins de 60 ans. Puis les femmes deviennent 
largement majoritaires au sein du ban 
communal et ce de manière plus importante 
pour les plus de 60 ans et surtout les plus de 
75 ans.  
Ce phénomène corrobore les statistiques 
concernant lôespérance de vie : les femmes 
vivent plus longtemps que les hommes. 
Rappelons quôau niveau national, les femmes 
ont une espérance de vie de 83 ans et les 
hommes de 75,5 ans. 
 
 

c) Structure des ménages 

 
Le tableau suivant présente les caractéristiques des ménages de CIREY-SUR-VEZOUZE. 
 

Source INSEE 1982 1990 1999 2004 2009 

Population des ménages 2049 1989 1794 1798 1741 

Nombre de ménages 719 713 693 713 729 

Nombre de personnes seules                         197 191 206 / 246 

Nombre moyen de personnes par ménage 2.7 2.6 2.4 2.4 2.4 

* Données  INSEE 

 
Globalement, de 1982 à 2008, le nombre de ménages de CIREY-SUR-VEZOUZE est resté quasiment 
stable, avec 10 ménages de plus sur 719. Cette tendance est en contradiction avec lôévolution de la 
population (- 15 %) sur la même période. 
 
Il est également intéressant de noter que le nombre de personnes vivant seules augmente de façon 
régulière. Un phénomène que lôon retrouve au niveau national, dû au vieillissement de la population 
(veuvage) ou à lôaugmentation des situations de célibat au cours de la vie.  
 
Globalement, on constate donc un 
rétrécissement du cercle familial, 
passant de 2.7 personnes par ménage 
en moyenne en 1982 à 2.4 en 2009.  
 
Cette évolution négative est 
essentiellement liée au départ des 
jeunes sur le ban communal et au 
vieillissement de la population.  
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d) Population : constat et perspectives de développement 
 

 
o La population de CIREY-SUR-VEZOUZE diminue entre 1968 et 2009. Dans le détail, il 

sôagit dôune évolution régulièrement négative qui a connu quelques stagnations.  
 
o On note un vieillissement de la population communale qui se confirme. En 2009, la 

population de CIREY présente un profil quelque peu âgé et une structure déséquilibrée, 
par la baisse des plus jeunes. 

 
o Lôélaboration du Plan Local dôUrbanisme doit être lôoccasion pour la commune de 

surmonter ces chiffres démographiques en proposant de nouveaux projets. 
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2.2- Activités 

 
a) Population active 

 

En 2009, le taux dôactivité des personnes de 15 à 64 ans de CIREY-SUR-VEZOUZE (65.8%) est très 
inférieur à la tendance départementale sur les mêmes catégories de référence (69.5%). 
 

Source INSEE 1999 2009 

Population active 692 667 

 dont hommes 406 379 

 dont femmes 287 288 

Population active ayant un emploi  555 532 

Total chômeurs 137 135 

 soit en % 19.6% 20.2% 

 dont hommes 63 72 

 dont femmes 74 63 

 
Le nombre dôactifs de la commune a connu une évolution négative entre 1999 et 2009 : -3.6 %. Cette 
tendance est à mettre en parallèle avec lôévolution négative de la population. En effet, la population se 
rapproche de pôles économiques plus importants pour trouver un emploi. Cette évolution négative 
concerne exclusivement la population active masculine. 
 
Ainsi la commune de CIREY-SUR-VEZOUZE connaît deux évolutions parallèles : la part de la 
population active diminue, mais la part de la population active féminine reste stable. 
Cet accroissement de lôactivité féminine qui se retrouve au niveau national, est lié à lôévolution des 
mentalités mais surtout le plus souvent à une nécessité économique (augmentation du coût de la vie, 
précarité de lôemploi de lôépoux,...). 
 
Par ailleurs le taux de chômage de CIREY-SUR-VEZOUZE, en 2009, est de 20.2%. Il est très 
nettement supérieur au niveau départemental (11,3%). Dans le détail, le chômage des femmes a 
tendance à baisser sur la période, tandis que la part des hommes au chômage augmente. 
Cela sôexplique par les difficultés économiques quôa rencontré la commune suite à la fermeture de 
plusieurs de ses entreprises mais aussi à la délocalisation depuis le début des années 1990. On peut 
citer notamment la scierie Braun (fermeture en 1993), la scierie Didion - Braun (fermeture en 1994) 
ainsi que de plusieurs petites entreprises locales telles que la menuiserie Lepoire, les transports 
Bouvery ou la scierie Bancon. 
 

 
b) Migrations alternantes 

 
La commune est soumise à des migrations 
alternantes moyennes, puisque près de la moitié 
de la population reste sur CIREY pour exercer leur 
emploi.  
Cependant, on peut noter un phénomène 
important : les actifs qui quittent la commune pour 
aller travailler sont tout aussi nombreux à sortir du 
département quôà y rester.  
Ils se dirigent principalement vers la ville de 
Sarrebourg en Moselle et dans une moindre 
mesure, vers le département des Vosges.  
 
Pour les emplois « intra-muros », il sôagit dôactivités différentes et variées, telles que : 

V les entreprises artisanales (alimentation, bâtiment, production et services), 
V des professions libérales (médicales, banque et experts comptables),  
V des services publics : poste, Trésor Public, éducation nationale, 
V lôhôpital et le foyer dôactivité spécialisé. 

 
Pour les personnes se déplaçant, ce sont des pôles dôactivités plus importants souvent tertiaires qui 
les accueillent : Lunéville, Nancy ou Blâmont pour ceux qui reste dans le département et Sarrebourg 
pour ceux qui sortent du département.  
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46% des actifs en 2009 travaillent sur la commune, ce qui relativise la question des déplacements 
automobiles. Néanmoins en 1999 la majorité des migrants se déplaçaient en automobiles et 
seulement 2,3% en transport en commun, notamment dans des directions très diverses : à peine 17 
vers Lunéville du fait de la distance-temps, 39 vers Badonvillers et Blâmont, mais 122 vers la Moselle 
(1/3 de ces derniers par exemple vers Sarrebourg). La question des déplacements dans le cadre 
dôune politique de développement de lôhabitat garde donc un certain intérêt (potentiel de co-voiturage, 
etc.). 
 
La commune a néanmoins des atouts : 1 actif sur 2 travaillait en 1999 sur la commune qui constitue 
un pôle local (malgré une baisse générale forte de lôemploi sur tout lôest Lunévillois) et un pôle de 
proximité en termes de services et de commerces, dont lôurbanisation nouvelle peut profiter.  
 
Par ailleurs, ce territoire Est-Lunévillois détient un potentiel touristique non négligeable (tourisme vert, 
loisirs courts) quôil convient de préserver (et dôaccompagner) par le maintien dôune image de qualité, 
préoccupation quôil est souhaitable de prendre en compte dans tout projet dôurbanisation. En 
particulier, il conviendrait de développer lôurbanisation au plus près du bâti existant en évitant de 
prolonger des extensions linéaires mêmes anciennes (cités). 
 
 

c) Activités de la commune 
 

Sur la commune de CIREY-SUR-VEZOUZE, on recense un niveau dôactivités assez important qui 
correspond à celui rencontré habituellement sur les communes de cette taille :  
 
V 6 exploitations de polyculture 
V 2 importantes entreprises : Barassi TP (réalisation des réseaux dôeau potable et 

dôassainissement) et Méga Pièces Service (garage poids lourds) 
V des entreprises artisanales répertoriées dans les catégories alimentation / bâtiment / 

production et services 
V les professions libérales médicales (médecins, infirmières libérales, 1 kinésithérapeute, 2 

dentistes, 1 pharmacie), 1 cabinet dôexpert comptable et une agence bancaire. 
V les services publics, la Poste, une antenne du Trésor Public 
V lôéducation nationale (écoles maternelle et primaire, un collège) 
V lôhôpital local intercommunal (103 lits sur le site de CIREY) 
V lôétablissement public communal de CIREY : foyer dôactivité spécialisé (20 lits).  

 
Les habitants peuvent rester à CIREY pour les services de premières nécessités avec la présence de 
plusieurs petits commerces variés mais pour les besoins plus spécialisés, ils doivent se rendent à 
Blâmont, Lunéville, Nancy ou Sarrebourg en Moselle.  
 
 

d) Activités : constat et perspectives de développement 

 
 
o On constate entre 1982 et 2009 une perte régulière des actifs principalement due à la 

fermeture ou à la délocalisation des entreprises.  
 
o La commune est soumise à des migrations alternantes moyennes puisque 46 % des actifs 

résidents restent à CIREY pour travailler. Les autres actifs se dirigent principalement vers 
Blâmont, Lunéville ou Sarrebourg en Moselle. 

 
o Plusieurs activités diverses sont recensées sur le territoire communal. 
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2.3- Analyse urbaine 
 

a) Structure urbaine 
 
CIREY-SUR-VEZOUZE se 
trouve sur le côté lorrain à 
lôouest des pentes du Donon. 
La ville est traversée par le 
Val et le Châtillon, qui en se 
rejoignant sous la salle des 
fêtes, forment la Vezouze. 
CIREY-SUR-VEZOUZE ne 
possède pas de structure 
urbaine propre à une ville 
traditionnelle. En effet, il nôy a 
pas dôordre dans les rues, on 
ne retrouve pas de "Cardo- 
Décumanus" ni de maillage 
viaire. Les constructions se 
sont établies au grès de la 
croissance économique, 
principalement pour les cités 
ouvrières que lôon peut 
retrouver aux quatre coins de 
la ville. Encore aujourdôhui, 
les extensions récentes 
sôétablissent ça et là dans la 
trame urbaine, dans les 
dents creuses.  
 
 
ü La ville ancienne 
 
La ville de CIREY-SUR-VEZOUZE 
reflète un passé industriel assez riche en 
raison de la hiérarchie urbaine créée par 
certains bâtiments, la présence de 
nombreuses maisons de maître et de 
nombreuses cités ouvrières. Cependant, 
les constructions se sont établies au 
grès des possibilités de la ville, dans les 
dents creuses ce qui impose une trame 
urbaine très complexe. Aucun maillage 
viaire ne se distingue vraiment, seules 
les rues les plus commerçantes 
sôimposent dans le centre-ville.  
 

 
Le centre-ville, qui possède les 
principaux commerces et services, 
sôétend à partir des places Leclerc et 
Chevandier, au croisement de trois 
rues qui se rejoignent : rue Joffre, rue 
Maréchal Foch et rue Aristide Briand. 
Il sôagit là du centre-ville où on 
retrouve aussi la Mairie, la salle 
polyvalente de la ville et lôéglise. Les 
deux premiers bâtiments se sont 
établis dans des constructions 
majestueuses et dimensions 
imposantes.  
La mairie, qui se situe dans un 

Place Chevandier. 

            Rue Foch. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Lorraine
http://fr.wikipedia.org/wiki/Donon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vezouze
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bâtiment de 1846, possède des ouvertures régulières sur les quatre côtés de lôédifice, alignées sur un 
rez-de-chaussée et deux étages. Celles-ci possèdent des encadrements de fenêtres et celles du 
premier étage possèdent un fronton supérieur. Le toit est en tuiles rouges sur quatre pans.  
 
La salle polyvalente, qui a été construite en 1904, possède une architecture plus complexe, avec 
une avancé centrale et surtout plus travaillée que la mairie. Les portes et principales fenêtres sont 
arrondies et certaines possèdent même un balcon en pierre. Au premier étage, la façade et 
lôencadrement des fenêtres sont incrustés de sculptures dans la pierre. Le toit, en ardoise noire, est à 
quatre pans avec au centre, une avancé plus haute et une fenêtre ronde.  
 
Plus haut dans lôavenue Joffre sôimpose le groupe scolaire dans un bâtiment datant de 1924. Celui-ci, 
très grand en forme de L, se reconnaît bien parmi les constructions alentours. Les ouvertures, 
typiques des écoles, sont nombreuses, régulières et démesurés permettant une luminosité importante 
dans les salles de classe. Sur lôentrée principale, se distinguent même deux anciennes entrées 
séparant les filles et les garçons.  
 
Cette disposition des bâtiments dans le centre-ville ainsi que leur architecture particulière leur 
confèrent une hiérarchie urbaine et une importance particulière dans la trame urbaine. Ils se 
distinguent tous particulièrement bien des autres maisons dôhabitation ou des maisons de maître 
présentes dans la ville.  
 
Les maisons dôhabitation, quant à elles, possèdent 
déjà des apparences architecturales vosgiennes. Les 
maisons sont mitoyennes et alignées, avec un rez-de-
chaussée et un étage. 
En effet, les ouvertures sont plus nombreuses que sur 
les maisons typiquement lorraines et peu possède 
dôouvertures de grange. On peut même noter que la 
plupart disposent de perrons avec trois ou quatre 
marches et une rambarde voire même des marquises en 
fer forgé et en verre sur les portes dôentrées principales.  
 
 
 
 
 
 

A côté des maisons mitoyennes du centre, plusieurs 
maisons de maître sôimposent dans la trame urbaine 
du centre de CIREY-SUR-VEZOUZE. Elles sont 
relativement nombreuses, ce qui reflète bien du riche 
passé économique de la commune. Elles se 
reconnaissent en raison de leur architecture typique. 
Elles sont plus hautes, sur deux ou trois étages ; les 
ouvertures sont présentes sur les quatre côtés de la 
bâtisse et possède un rythme soutenu. Le toit, souvent 
en ardoise noire, est à quatre pans. Certaines maisons 
de maître disposent même dôun vaste parc bien 
entretenu, clôturé dôun muret, dôune entrée avec un 
grand portail en fer forgé voire même de dépendances 
à la maison principale. Ces espaces créent des zones 
vertes qui aèrent la trame urbaine.  

  
Les cités ouvrières sont très présentes dans la trame urbaine et sont disposées aux quatre coins de 
la ville : de part et dôautre de la RD 993 en venant de Frémonville, face au collège en venant de Parux 
et au sud-est de la ville, près des entreprises et des usines les plus importantes en termes de 
dimension. Côest à cet endroit de la ville que lôon retrouve le plus de cités ouvrières : la cité du 
Polissoir, la cité de la Salle, la cité du Dortoir et la cité Entre les deux Rivières.  
Certaines cités ouvrières, par exemple rue du Lavoir, possèdent des maisons mitoyennes et alignées, 
avec un rez-de-chaussée plus un étage. Les fenêtres sont plus hautes que larges et la toiture est sur 
deux pans. Ces maisons nôont pas subi de transformations excessives et sont dans un bon état 
général.  

Maison avec un double perron et une marquise. 

Maison de maître, avenue Joffre. 
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Dôautres cités ouvrières, comme celles de la Haute Carrière, sont composées de maisons 
individuelles alignées mais non mitoyennes. Elles disposent aussi dôune entrée de garage sur le côté 
de la maison. Celles-ci font face à lôusine et au stockage de palettes.  
Ces cités ouvrières présentent une certaine qualité urbaine, car leur architecture est bien préservée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Si la plupart des maisons les plus anciennes de CIREY-SUR-VEZOUZE sont dans un bon état 
général, aux façades repeintes, dôautres vieilles maisons, nombreuses sur le ban communal, sont à 
lôabandon dans la ville même. Elles se distinguent en raison de leur mauvais état général ou des 
volets fermés.  
 
 
Le hameau de la Haute Seille se situe à lôouest du 
territoire communal. Pour sôy rendre, il faut prendre la 
RD 993 en allant vers Frémonville. Ce hameau 
regroupe une ferme, aux allures architecturales 
vosgiennes. Elle possède de nombreuses ouvertures 
en façade, alignées ainsi quôune porte de grange en 
linteau arrondi. On peut noter aussi que lôencadrement 
des fenêtres est en grès rose des Vosges. Le toit, à 
deux pans, est en tuile rouge. Une dépendance 
attenante et un hangar couvert mais non fermé 
entourent chaque côté de la maison.  
Des maisons récentes se sont implantées autour de ce 
hameau. Ce sont des maisons de type pavillonnaires 
des années 1970-1980.  
 
Dôautres maisons plus anciennes et mitoyennes les unes par rapport aux autres constituent ce 
hameau. On peut noter la présence dôune maison en ruine, totalement abandonnée mais qui est 
aujourdôhui envahie par une végétation abondante.  
 
Notons aussi la présence de lôancienne abbaye 
cistercienne de Haute-Seille datant dôentre 1140 et 
1789, qui se distingue particulièrement bien dans 
ce hameau. Elle présente des traits 
caractéristiques avec un toit en ardoise à quatre 
pans et des dimensions imposantes. Dans la 
façade, à travers les fenêtres, se dissimule une 
entrée majestueuse arrondie sculptée dans la 
pierre avec une niche qui devait certainement 
posséder une statue à une époque. Cette entrée 
sculptée a été recouverte par la façade. 
Aujourdôhui, on distingue seulement quelques 
traces caractéristiques anciennes.  
  

Cités ouvrières rue du Lavoir. Cités ouvrières de la Haute Carrière. 

Ferme Haute Seille. 

Ancienne abbaye au cîur du hameau Haute Seille. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_cistercien
http://fr.wikipedia.org/wiki/Abbaye_de_Haute-Seille
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ü Les extensions récentes 
 
Les extensions récentes sont nombreuses sur le ban communal et sont disséminées un peu partout 
dans la trame urbaine : en continuité des rues existantes, aux entrées de ville ou dans les dents 
creuses du centre de la ville.  
 
Cependant, on retrouve deux importants groupements de maisons récentes dans la ville. Le premier 
se situe au sud, le long de la RD 180, en allant vers Parux. Ce groupement des maisons fait face à la 
cité ouvrière du Lavoir. Il sôagit du lotissement du Parterre, de maisons individuelles de type 
pavillonnaire des années 1970 qui a été construit sous forme de permis groupé (les maisons sont 
identiques les unes aux autres et ont été construits par un seul constructeur). Ces pavillons ont un 
rez-de-chaussée (cave et de garage), avec un étage pour lôhabitation. Dans la continuité de la trame, 
de part et dôautre de la rue de la 2

ème
 Division Blindée, des maisons individuelles plus récentes se sont 

implantées. Elles sont souvent de plain pied et assez petites, et certaines sont plus à usage de 
maisons secondaires.  
 
Le second regroupement dôextensions récentes se localise au nord de la ville. Les constructions se 
sont faites en plusieurs temps.  
 

On peut déjà distinguer un premier groupement de 
petites maisons de ville, en continuité des immeubles 
collectifs H.L.M., rue des Pervenches. Ce sont des 
maisons mitoyennes de plain pied qui forme leur 
propre organisation. Elles se disposent dôun côté de la 
rue des Pervenches, puis autour des places des 
Mésanges et des Rossignols. Coupées de 
lôorganisation spatiale de la ville, on y accède 
uniquement par la rue des Pervenches, ce qui ne 
permet pas de liaisons viaires possibles. Notons aussi 
que la rue des Lilas peut accueillir de nouvelles 
constructions puisque seul un côté a été investi. On ne 
retrouve pas de front bâti équilibré.  
 
 

Le lotissement des Pins sôest implanté entre la rue de Bertrambois  et la rue du Général de Gaulle, 
en parallèle à la rue des Pervenches. Les maisons sont de types pavillonnaires des années 1970-80 
et les parcelles sont souvent clôturées par une haie de thuyas voire même dôun petit muret.  
Face au lotissement, des maisons plus récentes, années 1990-2000, se sont implantées sur un côté 
de la rue du Maréchal Lyautey faisant face à la forêt de résineux et au sentier botanique et floristique. 
On retrouve une ambiance naturelle importante.  
 
 
ü Les immeubles collectifs 
 
Les immeubles collectifs se regroupent rue des 
Pervenches sous forme de deux bâtiments 
indépendants disposés perpendiculairement lôun par 
rapport à lôautre. Ceux-ci sont dôune hauteur 
raisonnable : de trois ou quatre étages. Le rez-de-
chaussée est attribué aux garages. On peut noter 
quôils sont dans un bon état général et nôont pas de 
vis-à-vis. Lôarchitecture ne présente aucun trait 
particulier. Les matériaux utilisés en façade sont des 
grandes plaques éternites, rectangulaires et 
plastifiées, qui offrent une meilleure isolation. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Immeubles collectifs H.L.M  rue des Pervenches. 

Petites maisons de ville rue des Pervenches. 
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ü Les exploitations agricoles 
 
La trame urbaine est peu marquée par la présence des exploitations agricoles au sein même du ville 
ou en périphérie immédiate. En effet, les fermes présentes sur le ban communal, Haute Seille et la 
Tuilerie, se situent à lôécart de la ville. La ferme de Haute Seille est typique des fermes du siècle 
dernier caractérisées par une grange attenante à la résidence.  
 
 
ü Les bâtiments industriels 
 
La trame urbaine est fortement marquée par la 
présence de bâtiments industriels et dôusines. 
Quelques friches industrielles se situent au centre de la 
ville tandis que dôautres se positionnent en périphérie.  
 
Les bâtiments les plus imposants se retrouvent 
principalement à lôest de la ville, entre la rue de la 
Papeterie et le chemin du Baron. Ils se distinguent très 
bien dans la spatialisation urbaine, en raison de leur 
dimension imposante et de leur architecture 
caractéristique des bâtiments industriels, avec des 
toitures en shed.  
Aujourdôhui, certains sont laissés à lôabandon, en friche, 
tandis que dôautres ont été réappropriés par des 
nouvelles entreprises, telles que Méga Pièces Service, 
une entreprise de pièces dôoccasion et de moteurs de 
camion.  
 
 
ü Les dysfonctionnements urbains 
 
En ce qui concerne le bâti existant, certains quartiers présentent une valeur patrimoniale intéressante 
(centre-ville, certaines cités ouvrières,...), une présence végétale parfois forte en ville mais aussi en 
périphérie (bois au nord, etc.), une présence de lôeau aussi dans lôagglomération (Vezouze). 
 
A partir de lôanalyse urbaine détaillée, on peut noter quôil existe quelques dysfonctionnements 
urbains au sein de la ville. En effet, les entités urbaines se sont juxtaposées les unes par rapport aux 
autres. Il nôy a pas eu dôorganisation intra-urbaine lors des différentes périodes dôurbanisation. Les 
constructions se sont implantées au grès de la croissance économique et des possibilités que 
pouvaient proposer la ville. A côté de cela, sont présentes des friches industrielles, dont certaines 
ont été réappropriées, mais dont la superficie reste encore très importante. Il en ressort un 
dysfonctionnement paysager conséquent sur cette partie de la ville.  
 
Comme dit précédemment, lôurbanisation sôest réalisée au grès des opportunités foncières. Le centre 
ville étant déjà très dense, les nouvelles constructions se sont peu à peu implantées le long des 
différentes voies de communication. Lôétalement urbain de CIREY-SUR-VEZOUZE est donc important. 
Il sôagit dôune urbanisation égrainée le long des différentes routes départementales. Par conséquent, 
les entrées de ville sont nombreuses mais sont souvent peu identifiées.  
 
CIREY-SUR-VEZOUZE est une ville qui possède plusieurs quartiers différents avec leur propre 
caractéristique : le centre-ville, les cités ouvrières, les immeubles collectifs, les extensions r®centesé 
Cependant, les liaisons entre chaque quartier réparti sur le territoire communale sont peu présentes 
voire inexistantes. On peut toutefois noter la présence de sentiers de randonnée sur tout le territoire 
communal, ce qui est non négligeable en matière de tourisme.  
 
De cette analyse, il en ressort la cartographie suivante :  
 
 

Entreprise Méga Pièces Service. 
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ü Les entrées de ville 
 
A CIREY-SUR-VEZOUZE, on distingue 7 entrées de ville en raison des nombreuses routes 
départementales qui traversent la commune. Cependant, rares sont celles qui présentent un 
aménagement paysager, quôil soit minéral ou végétal.  
On retrouve ainsi : 
 

- lôentrée de Frémonville, par la RD 993 au nord-ouest, se fait par une première extension 
récente puis par la cité ouvrière dite la Ladrerie. Entre ces premières constructions et lôhôpital, 
une dent creuse représentée par une prairie vient se nicher jusquôau bord de la voie de 
communication et sépare les premières maisons de la ville.  

 
- lôentrée de Harbouey, par la RD 20c au sud-ouest. Par cette entrée de la ville, lôurbanisation 

est égrainée le long de la voie de communication.  
 
- lôentrée de Parux, par la RD 180 au sud. De façon identique à la précédente, on retrouve une 

urbanisation mitée et égrainée, après est présent le collège. Un alignement de buissons de 
hauteur moyenne est présent sur le côté gauche de la voie.  

 
- lôentrée de Petitmont, par la RD 8 au sud. Lôautomobiliste longe un espace boisé avant 

dôentrer dans la ville.  
 

- lôentrée de Val-et-Chatillon, par la RD 993a au sud-est.  
 

- lôentrée de Lafrimbolle, par la route du Fort au nord-est.  
 

- lôentrée de Bertrambois, par la RD 993 au nord-est : cette entrée de ville peut présenter une 
attention particulière dans la mesure où lôentrée se fait par le Bois le Prévôt et quelques 
aménagements publics. En effet, on retrouve le parcours sportif, une aire de repos pour 
pique-niquer mais aussi le Sentier Botanique et Floristique.  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôentr®e en venant de Fr®monville. Lôentr®e en venant de Harbouey. 

Lôentr®e en venant de Petitmont. Lôentr®e en venant de Parux. 
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ü Les espaces publics 
 
On note la présence de véritables espaces publics 
souvent en périphérie immédiate de la ville. A titre 
dôexemple, on peut citer le sentier botanique et 
floristique positionné à la sortie de la ville, rue de 
Bertambois mais aussi le parcours sportif 
accompagné dôune aire de repos aménagée. 
 
Au cîur m°me de la ville, un square végétalisé a 
été aménagé près du cimetière accompagné dôun 
bel alignement dôarbres rythmé le long du chemin du 
cimetière.  
 
 
 
 
 
ü Potentiel urbanisable ï Espaces mutables 

 
Après une analyse détaillée du potentiel urbanisable au sein même de la commune, il existe environ 
65 dents creuses au sein du périmètre urbanisé de CIREY-SUR-VEZOUZE. Il sôagit de terrains non 
construits dans la zone urbaine et desservis par les réseaux. Ces espaces mutables constituent un 
potentiel urbanisable immédiat pour la commune. 
 
Afin de pouvoir estimer le potentiel constructible que ces dents creuses peuvent permettre de dégager, 
on applique une pondération de 50% pour palier lôabsence de maîtrise du foncier. On peut ainsi 
estimer quôun peu plus dôune trentaine de terrains seront susceptibles dôaccueillir des logements au 
cîur de la trame d®j¨ construite ; en considérant que ces logements seront au minimum individuel, et 
que le taux dôoccupation des logements en 2009 est de 2.4 personnes par logement, il sera ainsi 
possible dôaccueillir grâce au seul potentiel constructible un minimum de 78 habitants supplémentaires. 
 
La cartographie du potentiel constructible est présenté page suivante. 
 
 
 

 
En conclusion, CIREY présente une structure urbaine très diversifiée. On peut noter quôil existe 
un potentiel de terrains disponibles à lôintérieur même de la trame. Il est impératif de tenir 
compte de ce facteur pour mener une réflexion sur le développement urbain, qui devra se faire 
grâce au potentiel constructible et à lôurbanisation. 
Parallèlement, toute réflexion devra prendre en compte les caractéristiques évoquées ci-
dessus pour faire évoluer la trame urbaine. 
 

 

Lôentr®e en venant de Bertrambois. Lôentr®e secondaire en venant de Val-et-Chatillon. 

Sentier Botanique et Floristique. 
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Quelques traits 
caractéristiques de la 
trame urbaineé 
 
 
 

Rue commerçante au centre-ville. 

Rue Joffre. 

Lô®glise. 

Cités ouvrières, rue de la Ladrerie. 

La Mairie. 

Salle des fêtes. 

La Fontaine du Loup. 
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b) Voies de communication 

 
CIREY-SUR-VEZOUZE est traversée par de nombreuses voies de communication qui permettent de 
rejoindre de nombreux autres villages mais aussi la route nationale n°4, qui permet de rejoindre les 
villes de Lunéville et Nancy à lôouest et les villes de Sarrebourg et Strasbourg à lôest. La RN 4 est en 
deux fois deux voies depuis Nancy jusquôà la sortie Blâmont / CIREY-SUR-VEZOUZE. Elle permet le 
contournement de Blâmont.  
 
La ville est traversée par la RD 993, qui permet à la commune de rejoindre Frémonville puis Blâmont 
à lôouest ou Lafrimbolle et Bertrambois au nord-est. Cette route relie directement la ville à la RN 4. 
 
La RD 20c part de la ville pour se rendre à Harbouey au sud-ouest de la commune. La RD 180 part 
aussi de la ville afin de se rendre tout dôabord à Parux, puis vers Badonviller. La RD 8 qui part aussi 
de CIREY-SUR-VEZOUZE, permet aux habitants de rejoindre rapidement le village de Petitmont. 
Enfin, la RD 993a se crée à CIREY-SUR-VEZOUZE et va vers Val-et-Châtillon 
 
Ces quatre routes départementales permettent toutes de se diriger vers le sud et de rejoindre les 
premières villes des Vosges, comme Raon lôEtape.  
 
A côté de cela, la commune est parcourue par de nombreux chemins communaux et des sentiers, qui 
permettent de traverser les exploitations agricoles et les massifs boisés ou de rejoindre les différents 
étangs présents sur le territoire. Certains de ces sentiers de balade sont identifiés au titre du PDIPR 
(Plan Départemental des Itinéraires Pédestres et de Randonnée). 
 
Par ailleurs, il existe sur le territoire communal de CIREY-SUR-VEZOUZE le passage dôun sentier de 
grande randonnée (GR 534), qui traverse le territoire dôest en ouest, en passant par le centre-ville de 
la commune. Cette traversée permet aux randonneurs de visiter la ville et admirer les éléments 
architecturaux remarquables (mairie, salle des f°tesé).  
 
Le sentier de Grande Randonnée, en venant de Blâmont, longe partiellement la Vezouze, le Bois des 
Ouarts et rejoint lôétang de Gresson. Au carrefour de deux chemins ruraux, les randonneurs peuvent 
continuer à longer la Vezouze et rejoindre le centre-ville ou se diriger vers la Ferme Haute Seille. De 
là, en continuant vers le nord, ils traversent la route départementales pour et peuvent rejoindre lôétang 
de la Vierge et poursuivre vers les communes voisines. 
 
A partir du centre-ville, le sentier se divise en deux. Les randonneurs peuvent soit se rendre vers La 
Ladrerie en passant par lôarrière de lôhôpital ; soit se diriger vers le parcours sportif ou le sentier 
botanique. De là, on peut aller vers La Charbonnière en passant par le Bois des Tiercelins ou 
continuer vers lôest vers la Forêt des Marches dite Forêt de la Comtesse.  
 
Le territoire communal de CIREY-SUR-VEZOUZE offre donc de nombreuses possibilités aux 
randonneurs. La ville est bien située en terme de tourisme vert, bordée de nombreuses forêts, 
dôétangs, à proximité du Donon et du Lac de Pierre Percée.  
 
A côté de cela, à la sortie de la ville, en se dirigeant vers Bertrambois, un parcours sportif a été 
élaboré dans la forêt entre la RD 993 et le cimetière. De lôautre côté de la voie, se trouve le sentier 
botanique et floristique dont le point de départ se situe à lôangle des rues du Maréchal Lyautey et de 
Bertrambois.  
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